Par arrêté n° 1227CM du 21 septembre 2001.— La terre domaniale Vaiparaoa, cadastrée commune de Punaauia section AB n°57 d’une superficie de 1 hectare 4 ares 36 centiares, telle qu’elle figure sur le plan détenu par la direction des affaires foncières, est affectée au profit du service des aménagements et des activités touristiques (S.A.A.T.).

Cette affectation est destinée à la réalisation des travaux d’aménagement de l’accès public à la mer et aires de jeux.

Cette construction devra être réalisée dans un délai de trois ans.

En cas de changement de destination des lieux, la Polynésie française recouvrera la jouissance du terrain et deviendra propriétaire par accession des constructions y édifiées sans aucune indemnité.

L’arrêté n°1131CM du 18 octobre 1996 autorisant l’affectation d’un terrain domanial sis à Punaauia au profit du Centre polynésien des sciences humaines (C.P.S.H.) Te Anavaharau est abrogé.

